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Extrait des délibérations  
de la Commission Permanente  

 
 
 
N° CP-2010-9-10-1  
Séance du vendredi 2 juillet 2010 
 
 
 
 
 
 
 
SOUTIEN DÉPARTEMENTAL À 4 PROJETS AU TITRE DU FONDS DE SOUTIEN 

AUX INITIATIVES TRANSFRONTALIÈRES (PROGRAMME F712)  

 

 

La Commission Permanente du Conseil Général, 
 

VU l'article L 3211-2 du Code Général des Collectivités Territoriales relatif aux compétences 
de la Commission Permanente, 

VU la délibération du Conseil Général n° CG-2010-1-1-4 du 19 mars 2010 relative aux 
délégations de compétences du Conseil Général à la Commission Permanente, 

VU la délibération n° CG-2009-5-10-1 du 9 décembre 2009 relative au Budget Primitif 2010 
de l’action transfrontalière, européenne et internationale, 

VU l’avis de la Commission des Actions et des Relations Internationales du 26/04/2010, 

VU le rapport du Président du Conseil Général 

 

 

APRES EN AVOIR DELIBERE 

 

 

- Accorde l’aide financière du Département à hauteur de : 

1. 2 500 € en faveur de la Communauté de Communes du Pays de Brisach pour 
l’organisation de la manifestation L’Île aux Enfants 2010 ; 

2. 2 500 € en faveur de l’association « Les Journées de l’Architecture » pour 
l’organisation des Journées de l’Architecture 2010 ; 

3. 1 000 € en faveur du Centre Régional de Vol à Voile d’Alsace (Centre Inter-Clubs) 
pour l’organisation d’un stage de vol à voile franco-allemand à destination des jeunes 
sur l’aérodrome de Hinterzarten, sous réserve que le public bénéficiaire soit composé 
d’au moins un quart de jeunes allemands/français et que la formation soit bilingue ; 

Accusé de réception - Ministre de l'intérieur

068-226800019-20100702-0000005759-DE

Acte Certifié exécutoire
Envoi : 06/07/2010
Réception par le Prefet : 06/07/2010
Publication : 09/07/2010



2/2 

4. 3 000 € en faveur de l’Union Cycliste de Lutterbach pour l’organisation de l’étape 
haut-rhinoise du Regio-Tour 2010. 

- Précise que l’incidence financière est prévue au programme F712, imputation  
00-65-048-6562-2677-114, du budget de l’exercice 2010. 

 
 

 
 
 
Adopté 
 voix contre 
 abstentions 


